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Commune d’Aigaliers (30) 

Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
Annexe 4. Droit de Préemption Urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un droit de préemption urbain est institué sur l’ensemble des zones urbaines U 

et des zones d’urbanisation future AU délimitées sur le plan de zonage du 

Plan Local d’Urbanisme opposable de la commune d’Aigaliers. 


